	
	

	
	


AVENANT PORTANT REVALORISATION INDICIAIRE
AU 1ERAVRIL 2021

Entre

Le Maire de la COMMUNE D'AUSSAC VADALLE

Et

Monsieur CREPEAU REMI, le co-contractant, domicilié au 69 IMPASSE DES ROITELETS, à Anais (16560),

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment l’article 20 ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction publique,
Vu le décret n° 2021-406 du 8 avril 2021 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé,

Vu le contrat établi, recrutant Monsieur CREPEAU REMI, en qualité de contractuel et rémunéré par référence à l’indice brut 354;

Considérant qu’il convient d’appliquer la revalorisation indiciaire à cet agent contractuel;

Il a été d’un commun accord convenu ce qui suit :

À compter du 1eravril 2021, la situation de Monsieur CREPEAU REMI est revalorisée de la manière suivante : 

- I.B.:354- I.M.:332.


			Fait à Aussac-Vadalle,
			Le 18/05/2021

			

			
							
	
	


	
	


AVENANT PORTANT REVALORISATION INDICIAIRE
AU 1ERAVRIL 2021

Entre

Le Maire de la COMMUNE D'AUSSAC VADALLE

Et

Madame LAVIGNE Karine,  co-contractante, domiciliée au 12 rue des petites forêts, à Tourriers (16560),

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment l’article 20 ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction publique,
Vu le décret n° 2021-406 du 8 avril 2021 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé,

Vu le contrat établi, recrutant Madame LAVIGNE Karine, en qualité de contractuelle et rémunérée par référence à l’indice brut 354;

Considérant qu’il convient d’appliquer la revalorisation indiciaire à cet agent contractuel;

Il a été d’un commun accord convenu ce qui suit :

À compter du 1eravril 2021, la situation de Madame LAVIGNE Karineest revalorisée de la manière suivante : 

- I.B.:354- I.M.:332.


			Fait à Aussac-Vadalle,
			Le 18/05/2021

			

			
							
	
	

	
	


AVENANT PORTANT REVALORISATION INDICIAIRE
AU 1ERAVRIL 2021

Entre

Le Maire de la COMMUNE D'AUSSAC VADALLE

Et

Madame PEQUEUR BENEDICTE,  co-contractante, domiciliée au 15 Rue DU PRIEURE, à Aussac-Vadalle (16560),

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment l’article 20 ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction publique,
Vu le décret n° 2021-406 du 8 avril 2021 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé,

Vu le contrat établi, recrutant Madame PEQUEUR BENEDICTE, en qualité de contractuelle et rémunérée par référence à l’indice brut 354;

Considérant qu’il convient d’appliquer la revalorisation indiciaire à cet agent contractuel;

Il a été d’un commun accord convenu ce qui suit :

À compter du 1eravril 2021, la situation de Madame PEQUEUR BENEDICTE est revalorisée de la manière suivante : 

- I.B.:354- I.M.:332.


			Fait à Aussac-Vadalle,
			Le 18/05/2021

			

			
							

